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L’année 2020 : une année si
exceptionnelleK

Qui aurait imaginé, il y a un an, que nous allions subir
deux confinements impliquant la fermeture des écoles,
des commerces et de nombreuses entreprises ?

Qui aurait imaginé qu’une crise sanitaire puisse nous
empêcher de rendre visite à nos proches, aux personnes
malades ou aux personnes âgées ou même d’être présent
aux obsèques de personnes appréciées ?

Qui aurait imaginé ne pouvoir se déplacer que muni d’un
masque et d’une attestation de déplacement en poche ?

Qui aurait imaginé que nos événements culturels, nos
repas de familles, nos diverses rencontres puissent être
annulés ?

L’ambiance d’incertitude qui règne depuis mars,
conjuguée aux adaptations continues demandées à
chacun, induit une certaine lassitude, un agacement, un
sentiment d’angoisse, en cette fin d’année.

Mais ce sont durant les périodes difficiles comme celles
que nous traversons que les plus belles initiatives
fleurissent : nécessité de créativité oblige ! Notre défi, à
cette heure, est de garder une attitude positive, d’agir
collectivement et solidairement. Souhaitons que l’entraide
déployée et le regain d’intérêt pour les circuits courts et
produits locaux perdurent bien au-delà de cette crise pour
que nous puissions toujours faire bloc avec humanité et
bon sens à l’avenir.

Je tiens à rendre hommage à toutes les personnes qui se
sont mobilisées pour permettre à Malguénac de faire face
à cette crise. Je pense notamment au personnel
communal, aux enseignants, responsables associatifs,

commerçants et artisans. Leur dynamisme est une force
pour la commune et nous devons les soutenir dans leurs
efforts pour faire vivre notre collectivité.

A ce titre, nos producteurs et commerçants ont su,
pendant la période de confinement, maintenir leurs
services. Ne les oubliez pas en cette période de fête !

Je remercie aussi chaleureusement l’ancienne équipe
municipale et plus particulièrement les adjoints qui ont
continué de s’ impliquer et de m’épauler jusqu'à la mise en
place en juin du nouveau conseil municipal.

Avec ma nouvelle équipe municipale, très investie, nous
poursuivons les différents projets. Vous pourrez découvrir
leurs avancées dans ce bulletin.

A ce titre, j ’ai le plaisir de vous confirmer que les travaux
de la future salle des fêtes devraient être achevés dès le
début de l'année. Lorsque le contexte sanitaire le
permettra, nous organiserons une belle et festive
inauguration de cette salle, à laquelle l’ensemble de la
population de Malguénac sera conviée.

Mais pour l’heure, les rassemblements étant actuellement
interdits, je ne peux vous inviter à la traditionnelle
cérémonie des vœux. Celle-ci prendra donc une forme
différente cette année : une vidéo que vous pourrez
retrouver sur notre site.

Je vous souhaite de tout cœur de très heureuses fêtes
de fin d’année et vous adresse mes meilleurs vœux de
santé et de bonheur pour l’année 2021.

Dominique Guégan, Maire

ÉDITO
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MAIRIE
18, Rue du Château d'eau - 56300 Malguénac

Tél : 02.97.27.30.70 - Fax : 02.97.27.35.68
Email : mairie.malguenac@wanadoo.fr

Lundi, Mercredi, Vendredi : 8h30 - 12h30 / 1 3h30 - 17h
Mardi et jeudi : 1 3h30 - 17h

MEDIATHEQUE
1 , Rue de Pontivy - 56300 Malguénac ; Tél : 02.97.27.17.59

Email : bibliotheque.malguenac@orange.fr
Lundi, Mardi : 1 6h - 1 8h

Mercredi : 1 0h - 1 3h / 14h30 - 18h30
Vendredi : 1 6h - 19h, Samedi : 1 0h - 12h

GARDERIE
Rue Saint-Neot - 56300 Malguénac

Tél : 02.97.27.36.86
Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi : 7h30-8h30/16h15-1 8h30

Mercredi : 7h30 - 8h30

AGENCE POSTALE
1 , Rue de Pontivy - 56300 Malguénac

Tél : 02.97.27.35.19
Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi : 1 0h - 12h45

Samedi : 1 0h - 12h



Un gîte entièrement dédié au monde magique de Harry
Potter ouvre ses portes sur la commune en cette fin
d’année ! Une exclusivité en Bretagne…

En effet les gîtes de Charme « Ô Petit Manoir » dédient
un de leurs hébergements au petit sorcier et rendent
hommage à Poudlard et à l’ambiance si particulière des
livres de JK Rowling.

Le nom du gîte? « Ô Chemin de Traverse » bien sûr!
Pour rappeler la célèbre rue où les sorciers vont faire
leurs achats!

Le gîte peut accueillir jusqu’à 6 personnes avec 3
chambres décorées selon les différentes maisons de
Poudlard et de nombreuses références à la saga !

À la location uniquement. Ne se visite pas.

À partir de 130 euros la nuit en semaine. Formule
week-end à 350 euros du vendredi soir au dimanche
soir.

Cartes cadeaux disponibles pour les fêtes.

Renseignement au 06.24.04.27.31 /Facebook: Ô
Chemin de Traverse

NOUVEAUX COMMERCES

La brasserie de Torlann est une nouvelle brasserie
artisanale basée à Malguenac, qui produit actuellement 8
bières fabriquées par Vicky LONGDEN et Ian
BREWSTER, une équipe de père en fille.

La brasserie a une capacité de 120L tous les 10 jours, et
la gamme se compose de :

• SMASH : Bière ambre, type IPA. Alc 6% vol.

• TPA : Type IPA. Houblonné. Alc 6,5% vol.

• BLONDE : Bière légère. (5,5% vol.)

• PORTER : Bière noire robuste avec un soupçon de
chocolat et de café. (7% vol.)

• GINGEMBRE : IPA produit avec du gingembre
racine. (4,5% vol.)

• BREXIT : Bière blonde avec un soupçon de safran.
(4% vol.)

• LAGER & LIME : Bière blonde au citron vert. (5,9%
vol.)

• BLE NOIR : Sans gluten. (4,5% Vol.)

Nos bières sont fabriquées à partir de céréales
biologiques produites en Bretagne transformées en malt
dans les malters de Vannes et transformées en bière à
Torlann à Malguenac, puis mises en bouteilles de 50cl,
où elle refermente dans l'ancien style traditionnel de
brassage de la bière.

Contactez-nous via Facebook.

Basée sur Botcouric, Ty Biscuit est
une biscuiterie artisanale favorisant
les circuits courts. Nous travaillons
avec un maximum de matières
premières puisées chez nos artisans
et distributeurs locaux.

Nos biscuits sont distribués dans
plusieurs points de vente en
Bretagne et, pour quelques cas
exceptionnels, en dehors de notre
région. Sans conteste, le plus gros

débit se fait à l’épicerie du bourg. Nous remercions
d’ailleurs tous les malguénacois pour leur enthousiasme
et leur fidélité envers nos produits !

Nous rappelons nos horaires de permanence de la
vente en direct au 6 Botcouric les mercredis et
vendredis 15H-18H.

N’hésitez pas à nous rejoindre sur Facebook pour les
actualités, recette éphémère... ou au 06.89.50.23.22
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INFORMATIONS MUNICIPALES

Nouvelle equipe municipale
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1 - Dominique Guégan

2 - Jean-Jacques Le Moing

3 - Solenn Bernard

4 - Yann Chauviré

5 - Sabrina Chérel

6 - Jean-Yves Le Gouic

7 - Anne Goalabré-Biteau

8 - Thierry Lorans

9 - Nadège Le Sauce

10 - Mickaël Jouanno

11 - Valérie Ollivier

12 - François Kermabon

13 - Sylvie Le Galliard

14 - Rachel Urvoit

15 - Isabelle Matignon

16 - Olivier Guégan

17 - Marie-Claire Trouboul

18 - Vincent Le Trouher

19 - Olivier Le Pipec

DOMINIQUE GUÉGAN : Urbanisme, Appel d'offres,
Pontivy communauté, Finances, BRUDED

JEAN-JACQUES LE MOING : Finances, R.-H.,
Culture et Patrimoine, Animation Sport, Art dans les
Chapelles, Information, Communication, Médiathèque,
Gestion de la salle multifonctions
Permanence : LUNDI

SOLENN BERNARD : CCAS, Gestion des logements
sociaux, Liaison avec le domicile partagé,
Commémorations, SADI
Permanence : MERCREDIMATIN

YANN CHAUVIRÉ : Travaux, Voirie, Services
techniques, Chemins d'exploitation, Cimetière, Artisanat
et commerces, Agriculture, Environnement, Fémodec
Permanence : SAMEDIMATINSUR RDV

SABRINA CHÉREL : Ecoles, Garderie, Restaurant
scolaire, Relais assistantes Maternelles, Association
Guern-Malguénac (centre de loisirs et activités), AERPP
Permanence : VENDREDIAPRES-MIDI

JEAN-YVES LE GOUIC : Gestion du service
technique, Sécurité du personnel, Entretien des bâtiments
communaux et matériels Sécurité des ERP
Permanence : MARDI
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F. KERMABON, V. LE TROUHER, S. BERNARD, M.-C.
TROUBOUL, I. MATIGNON, D. GUÉGAN, V. OLLIVIER, T.
LORANS, R. URVOIT, Y. CHAUVIRÉ* (Absent sur la photo :
O. Guégan)

INFORMATIONS MUNICIPALES

CCoommmmeerrccee eett aarrttiissaannaatt
IInnffoorrmmaattiioonn CCoommmmuunniiccaattiioonn

ssppoorrtt eett ccuullttuurree

I. MATIGNON, J.-J. LE MOING*, N. LE SAUCE, A.
GOALABRE-BITEAU, S. CHÉREL, O. LE PIPEC, V.
OLLIVIER. (Absents : M. Jouanno, V. Le Trouher)

FFiinnaanncceess  DDéévveellooppppeemmeenntt
ééccoonnoommiiqquuee

S. CHÉREL, V. LE TROUHER, I. MATIGNON, T. LORANS,
D. GUÉGAN, J.-J. LE MOING*, R. URVOIT

RReessssoouurrcceess hhuummaaiinneess

J.-Y. LE GOUIC, M.-C. TROUBOUL, S. CHÉREL, O. LE
PIPEC, T. LORANS, I. MATIGNON, R. URVOIT, J.-J. LE
MOING*, D. GUÉGAN. (Absent sur la photo : M. Jouanno)

UUrrbbaanniissmmee
J.-Y. LE GOUIC, O. GUÉGAN, T. LORANS, F.
KERMABON, A. GOALABRE-BITEAU, R. URVOIT, D.
GUÉGAN*.

BBââttiimmeennttss 
TTrraavvaauuxx dd''ééqquuiippeemmeenntt

Y. CHAUVIRÉ, J.-Y. LE GOUIC, A. GOALABRE-BITEAU,
T. LORANS, F. KERMABON, O. GUÉGAN

O. GUÉGAN, V. LE TROUHER, F. KERMABON, A.
GOALABRE-BITEAU, R. URVOIT, Y. CHAUVIRE, T.
LORANS, J.-Y. LE GOUIC, D. GUÉGAN*.

VVooii rrii ee -- TTrraavvaauuxx,, MMaattéérrii eell ,, SSééccuurrii ttéé rroouuttii èèrree
S. BERNARD, S. CHÉREL, N. LE SAUCE, S. LE

GALLIARD, M.-C. TROUBOUL

PPii lloottaaggee dduu ccoonnsseeii ll mmuunn iicciippaall ddeess jj eeuunneess

EEccoollee eett jjeeuunneesssseeAAccttiioonn ssoocciiaallee
D. Guégan, V. Ollivier, S. Le Galliard, O. Le Pipec, N. Le

Sauce, S. Bernard*
D. Guégan, V. Ollivier, S. Chérel*, O. Le Pipec, M.-C.

Trouboul, O. Guégan, N. Le Sauce, S. Bernard, S. Le Galliard.
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INFORMATIONS MUNICIPALES

Budget 2020

D’OÙ PROVIENT L’ARGENT ?

• Les produits d’exploitation : restaurant
scolaire, garderie, ALSH, location de salles,…

• Les impôts locaux : la taxe d’habitation, la taxe
sur le foncier bâti et la taxe sur le foncier non
bâti.

• Les dotations et les subventions versées par
l’Etat, le Conseil Départemental et Pontivy
Communauté,

OÙ VA L’ARGENT ?

• Fonctionnement des services publics de la
commune (charges de fonctionnement des
services communaux, subventions versées aux
associations…)

• Investissements : travaux dans les bâtiments
communaux, voirie, équipements …



Chiens en divaguation
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INFORMATIONS MUNICIPALES

Entretien des accotements
Les élus ont décidé de ne pas l'effectuer sur la totalité des
accotements et talus. Seules, les routes principales ont été
effectuées, ainsi que les endroits dangereux. Le bord de
nos routes et talus sont très souvent couverts de fougères,
plantes vivaces herbacées, qui à l’automne meurent. Le
conseil municipal a donc pensé qu’il était inutile de
broyer la végétation cette année. Ces plantes servent
d’abri à de très nombreux insectes qui hibernent et que
nous aurions donc détruits. Nous limitons donc
l’utilisation du tracteur, ce qui a permis de réduire
l’émission de CO2 et économiser des heures de main-
d’œuvre.

Le temps économisé a favorisé d’autres travaux :

• Arracher la haie sur le parking du terrain de foot

• Travailler sur le fleurissement 2021

• Balayer le bourg

• Préparer de nouvelles plantations rue de Guern

La suppression de certaines haies (sapins du terrain de
foot) va permettre de libérer aussi des heures de travail
pour un meilleur entretien du bourg et de ses environs.
La réduction des haies est aussi une amélioration des
conditions de travail des agents, l’activité de taille étant
sans doute l’une des plus pénibles.

Securite routiere
Les passages piétons
ont été tracés afin que
chacun puisse bien les
visualiser .

Nous vous rappelons
que l’ensemble du
bourg est à 30km/h et

que les priorités à droite sont nombreuses et doivent
être respectées.

Le stationnement sur les trottoirs ainsi que sur la voie

publique et les passages piétons est interdit car
dangereux pour les piétons.

Les enfants des écoles doivent régulièrement se déporter
sur la route pour marcher. Le risque d’accident est élevé,
notamment aux horaires des écoles. Nous devons tous
cohabiter : piétons, cyclistes et automobilistes.

En cas de difficultés en relation avec la sécurité
routière sur la commune ne pas hésiter à en
informer à la mairie au 02.97.27.30.70 ou parmail
à mairie.malguenac@wanadoo.fr

On parle de divagation du chien
pour désigner un chien errant, laissé
librement en circulation sans la
surveillance de son maître, ce qui
reste interdit en France.

Tout chien errant peut ainsi être
capturé par les services de fourrière
et son maître passible d'une amende.

Le maître d'un chien se doit en effet
de connaître la loi sur la divagation
du chien et la respecter.

Divagation du chien : quels
sont les risques ?

• l'accident de circulation;

• il pourrait mordre ou attaquer des
passants.

N'oubliez pas qu'un maître
engage sa responsabilité civile vis-
à-vis de son chien.

Amende et poursuites pour
divagation d'un chien
en cas de dommages causés par le
chien, son maître sera bien entendu
tenu responsable, notamment
financièrement.

Amende :

C'est 750 € d'amende si vous laissez
divaguer vos animaux.
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Voirie et espaces verts
RÉCAPITULATIF DES TRAVAUX RÉALISÉS

CETTE ANNÉE ET CEUX DE 2021

VOIRIE 2020 :
L’entretien des accotements a été diminué permettant un
impact raisonné sur l’environnement.

La route de Pontivy a été reconditionnée avec un procédé
nommé ECF (Enrobé Coulé à Froid).

Nous sommes une commune
pilote sur ce type de
revêtement dans le secteur
communautaire.

Le département a repris les
enrobés à sa charge rue de la

Mairie et a modifié les entrées et sorties des ralentisseurs
afin de les adoucir.

La cause de ces travaux était une sous épaisseur datant de
la réalisation. Nous avons effectué les traçages aux sols.

Le nettoyage du terrain de la maison LE MOUEL en
centre-bourg va prolonger notre réflexion sur sa
destination future, la création d’une rampe de passage
piétonne a été réalisée, ce qui permet une liaison douce
entre la rue du Verger et l’église.

L’hydrocurage des buses suite aux curages des fossés de
2019 route de Pontivy, route de Guémené, rue Saint
Nicolas, rue de Keranna et au Cimetière a été réalisé.

ESPACES VERTS :
Les sapins autour d’une partie des terrains de Foot ont été
retirés, puis un broyage des
souches sera effectué en début
d’année prochaine.

Une modification des espaces
verts de la rue de GUERN est
prévue pour un entretien
annuel allégé.

PROGRAMME 2021 :
Le Département va continuer les travaux rue de Guern
jusqu’à l’école Sainte-Bernadette, avec une modification
d’un trottoir pour une mise aux normes PMR (à la charge
de la Mairie) et deux stationnements-minute devant la
boulangerie.

Des demandes ont été faites au Conseil Général pour
réaliser :

• des travaux sur le pont de passage d’eau après Releveno,
Bonalo.

• le revêtement routier et l’élagage route de GUELTAS,

• des lignes blanches route de CLEGUEREC .

Les routes de Guémené, Quelvéhen et Coetnan ont été
retenues dans notre nouveau programme.

Le curage de fossé ciblé est prévu.

La mise en œuvre de point à temps sur des zones
prioritaires.

INFORMATIONS MUNICIPALES



Elagage
Propriétaires, locataires,
fermiers, des problèmes
d'élagage sur les routes
communales causent des
dysfonctionnements au
niveau des transports
scolaires et ramassage
d'ordures ménagères.

La réglementation de
l'élagage vise notamment
à prévenir différents
risques liés aux arbres :

• Chutes d'arbres et de
branches sur les véhicules
et personnes empruntant les
voies de communication

• Manque de visibilité
suffisante pour le voisinage
ou pour le réseau routier

• Dysfonctionnements des
infrastructures routières
comme les transports
scolaire, livraison en
campagne.. .

Obligations :

• Tout propriétaire est tenu
de couper les branches de
ses arbres qui dépassent sur
l'espace public.

• Dans le cadre d'une
location, les frais
d'entretien et d'élagage sont
à la charge du locataire. Par
contre, un voisin ne peut
pas agir en justice contre un
locataire pour le forcer à
couper des branches qui
dépassent.

COMMERCES ET ENTREPRISES

10

Tour de France a Malguenac

INFORMATIONS MUNICIPALES

Grande nouvelle : le 108ème Tour de France cycliste
passera dans notre commune en 2021 !

En effet, la 3ème étape en ligne partira de
LORIENT vers PONTIVY, le lundi 28 juin 2021.

Frelon Asiatique

Ci-dessous le nombre de nids de frelons asiatiques
détruits entre 2015 et 2020.

2015 ► 3 ; 2016 ► 18 ; 2017 ► 18 ; 2018 ► 42 ;
2019 ► 12 ; 2020 ► 21 ( au 03/12/20)

Il est important de piéger les reines dès le
printemps afin d’éviter la prolifération.

Si vous découvrez un nid de frelon asiatique sur
notre commune prenez contact avec notre référent
frelons asiatiques :

Dominique HAMONIC au 06.73.00.92.94.
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Pour recenser les différents services et commerces dont la commune de Malguénac
dispose, la municipalité a décidé de créer un guide pratique pour les nouveaux
arrivants.

Vous pourrez le trouver et le détacher au milieu de ce bulletin (Après la page 18).

Puis le retrouver, à la demande, en mairie.

Mediatheque

Espace
lecture

Guide du nouvel arrivant

Cette année, comme la plupart des
lieux accueillant du public, la
médiathèque a été impactée par la
Covid. Mais si cette crise a empêché
les usagers de Malguénac de
circuler librement dans leur
médiathèque, elle ne les a pas privé
de lecture !

En effet, votre médiathèque a su
s'adapter et mettre en place un
système de retrait de livres sur
RDV.

Malgré ce nouveau fonctionnement,
les malguénacois sont restés fidèles
à leur médiathèque, comme
l'indiquent les chiffres de la
fréquentation.

QUELQUES CHIFFRES 2020

• 387 inscrits

• Plus de 2500 visiteurs

• 10 000 livres empruntés

Nouveauté de
cette année 2020,
nous avons de
nouveaux meubles
à la médiathèque !

Désormais, vous
pouvez consulter

nos DVD dans un mobilier adapté.
Et très prochainement, vous pourrez
profiter d'un tout nouveau support à
la médiathèque : le CD.

Abonnement au réseau "Guernaude" :

• Gratuit pour les - de 25 ans

• 10€/Famille/an pour les adultes

Cet abonnement vous permet
d'emprunter : 4 livres et 2 DVD

Réservez vos documents, à l'accueil
de la médiathèque ou en ligne sur
www.guernaude.fr

Vous avez certainement remarqué la
disparition de votre espace lecture et
de la cabine à livres. . .

Pas d'inquiétude ! Ils sont partis
pour un rafraîchissement aux
ateliers municipaux, afin de vous
revenir aux beaux jours, plus
beaux que jamais !



Nouvelle salle des fetes

INFORMATIONS MUNICIPALES

12

Ci-dessous le nombre de nids de frelons asiatiques
détruits entre 2015 et 2020.

2015 ► 3 ; 2016 ► 18 ; 2017 ► 18 ; 2018 ► 42 ;
2019 ► 12 ; 2020 ► 21 ( au 03/12/20)

Il est important de piéger les reines dès le
printemps afin d’éviter la prolifération.

Si vous découvrez un nid de frelon asiatique sur
notre commune prenez contact avec notre référent
frelons asiatiques :

Dominique HAMONIC au 06.73.00.92.94.

Le projet de construction d’une salle
des fêtes fut pris lors du dernier
mandat communal.

Qu'en est-il de l’avancée de ce
chantier ? Un mercredi après-midi, je
me suis glissé dans une réunion de
chantier, réunissant une bonne partie
des entreprises, et voici les infos que
j’ai glanées :

Embrigadée dans une armure de
ferrailles et de matériaux, une grue
impressionnante a laissé place à une
jolie silhouette, notre future salle des
fêtes.

Débuté en Juillet 2019, nous aurions
dû réceptionner ce bâtiment en cette
fin d’année, mais Dame nature en a
décidé autrement : météo
capricieuse, confinement, congés
d’été, artisans touchés par la
COVID, re-confinement. Aux
dernières nouvelles, le chantier
avance doucement mais sûrement.

Les artisans s’enchaînent, les uns
après les autres, où se mêlent cuivre
et bois, sous la baguette de
l'architecte, Mr Yann LOHE. Petit à
petit, l’esquisse laisse place au

modèle grandeur
nature ; nous avons
déjà un bel aperçu du
rendu. Nous espérons
tous ouvrir avant le
printemps mais, qui
sait ce qui nous
attend…

Quelques chiffres
et infos :

• 480 places assises

• Salle divisible par
une cloison mobile

• Cuisine équipée pour accueillir
traiteurs et cuisiniers

• Gradins escamotables de 180
places

• Mobilier à disposition

• Scène et loge pour les artistes

Nous attendons tous le jour J où
nous pourrons ensemble fêter la fin
d’un chantier communal hors du
commun, mais il faut encore être
patient.

Mme Sylvie Perdriaux façonne
une œuvre qui se dressera aux
abords de l’entrée principale.
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Il reste juste à trouver un nom
pour cette salle. Pensez-y, c’est
important !

Voici les entreprises qui œuvrent
sur le projet :

• Mr Yann LOHE, architecte à
Pontivy

• JEGAT (gros œuvre)

• BIHANNIC (étanchéité)

• THETIOT (menuiserie intérieure)

• LAMENUIS’ (menuiserie
extérieure)

• MOISAN CARRELAGE
(carrelage et faïence)

• LE SOURN-HABITAT (plafond
et cloisons)

• EIFFAGE (terrassement et voirie)

• TEXIER (chauffage et sanitaires)

• RIO (bardage zinc)

• CAILLAREC (matériel des
cuisines)

• EA2I (électricité)

• ROLLAND (charpente)

• TANGUY-LAUNAY (peinture)

• GARSINSKI (éclairage voirie)

• PRIMAGAZ (cuve gaz)

• ATLANTIC PAYSAGE
(paysagiste)

• COYAC (plafonds suspendus)

• ACOPLAN (cloison mobile)

• SAMIA-DEVANNE (gradins)

• ATLANTIC BURO (mobilier)

PLAN DE FINANCEMENT DE

LA SALLE DES FÊTES

DEPENSES :
• Maitrise d'oeuvre : 214 220 €
• Travaux : 2 465 490 €
• Aménagements : 1 38 925 €

TOTAL : 2 818 635 €

RECETTES :
• Département : 500 000 €
• Pontivy Communauté : 1 00 000 €
• Région : 200 000 €
• ADEM : 24 000 €
• ETAT : 211 500 €
• Emprunt : 1 200 000 €
• Autofinancement : 583 1 35 €

TOTAL : 2 818 635 €
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Sadi

Le SADI a été créé en 2011 pour mutualiser les CCAS
des communes de Cléguérec, Saint-Aignan, Séglien,
Sainte-Brigitte, Kergrist, Neulliac, Silfiac et Malguénac.

Les aides à domicile assurent différentes missions :
• Entretien du logement
• Aide aux courses
• Aide aux déplacements
• Aide aux repas
• Aide au lever et au coucher
• Aide à la toilette

Les salariés du SADI peuvent intervenir 7jours/7 ainsi
que les jours fériés.

Il existe des possibilités d’aide au financement par les
mutuelles, l’Allocation Personnalisée d’Autonomie, les
caisses de retraites, CESU.

Contact :
SADI 02-97-39-08-41 sadi.cleguerec@orange.fr

Portage des repas
Au 1er décembre 2020, le CCAS de Cléguérec assurera la livraison des repas à domicile sur notre commune.

Les repas sont confectionnés dans les cuisines de l’EHPAD (Etablissements d’Hébergement pour Personnes Agées
Dépendantes) de Cléguérec. Ils sont élaborés par une diététicienne qui assure l’équilibre des plats et les apports
journaliers en nutriments.

Le service est proposé en liaison froide ce qui implique de posséder un réfrigérateur et un moyen de réchauffer les repas.
Les plats sont conditionnés en barquettes et livrés la veille.

Le tarif proposé est de 10 euros, ce coût peut être en partie pris en charge par l’APA (Allocation Personnalisée
d’Autonomie), les caisses de retraites. A noter que les frais de portage (2.10) donnent droit à un crédit d’impôt.

Ce service s’adresse aux personnes âgées, aux personnes en situation d’handicap, ou aux personnes rencontrant
ponctuellement des soucis de santé.

Contact :
Mairie de Malguénac 02.97.27.70.30
mairie.malguenac@wanadoo.fr

Commemorations

Effectif réduit à la commémoration du 11
Novembre

Commémoration de Barrach le 1 0
décembre 2020 avec dépôt d'une gerbe de
fleurs sur la nouvelle stèle, par les
enfants.

(Service d'Aide à Domicile Intercommunal)
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Connaissez vous lhistoire du lieu dit Barrach

Depuis plusieurs mois, une équipe de
bénévoles, avec l’accord des
propriétaires du terrain, Mr. et Mme.
Didier Le Dren, a décidé de remettre
le site en état afin de pouvoir en faire
un lieu de mémoire.

L’objectif est de sauver les ruines de
la bâtisse où se sont déroulés les
évènements tragiques vieux de près
de 80 ans, et de les rendre
accessibles. L’équipe a commencé
par un temps de nettoyage de la
végétation qui avait tout envahi et
même couper les arbres qui
poussaient dans les murs. Ensuite, il a
fallu enlever toutes les pierres
dangereuses et sécuriser l’ensemble.

Comment se rendre par la route à
Barrach ? Au départ du bourg
prendre la direction de Gueltas à
mi-chemin, tourner à droite
direction le Moustoir. Ensuite 2nd
route à gauche via Botives et
Poulharff. Vous y êtes presque.
Continuer environ 300 mètres et
descendre le chemin à gauche pour
trouver le site. Un fléchage sera
installé prochainement.

1/ le 10 décembre 1943
Créé à Bubry à l’automne 1942 sous
l’ impulsion de René JEHANNO,
membre du Front national de lutte
pour l’ indépendance de la France, le
groupe Vaillant-Couturier des Francs-
tireurs et partisans français (FTPF)
avait réussi une vingtaine de

déraillements de convois allemands
et avait attiré à partir de l’été 1943 les
jeunes qui refusaient le Service du
travail obligatoire (STO).

Le 10 décembre 1943, des gendarmes
français arrêtèrent huit jeunes
résistants de Bubry appartenant au
groupe Vaillant-Couturier qui
s’étaient installés dans la lande de
Malguénac.

Joseph Le MOUËL, Jean MAHE,
Ferdinand MALARDE, Jean
ROBIC, Raymond GUILLEMOT,
André Le MOUËL, chef du
groupe, André Le Garrec et André
COJAN. Livrés aux Allemands, ils
furent conduits à la prison de
Vannes (Morbihan).

Au cours de la nuit du 12 au 13
décembre 1943, alors qu’il était
ramené menotté à Bubry par les
Allemands qui voulaient se faire
indiquer par lui les domiciles de René
JEHANNO et d’Émile Le CARRER,
membres du Comité militaire
régional FTPF, André Le MOUËL
parvint à prendre la fuite en sautant
dans le chemin longeant le cimetière.

Ses camarades furent tous condamnés
à mort le 17 février 1944 par le
tribunal militaire allemand de
Vannes.

Bénéficiant au dernier moment d’une
commutation de peine, André
COJEAN et André Le GARREC
furent déportés.

• Raymond Guillemot, 1 9 ans

• Jean Robic,1 9 ans

• Ferdinand Malardé, 20 ans

• Jean Mahé, 23 ans

• Joseph Le Mouël, 24 ans

Ils furent fusillés le 25 février 1944
au Polygone de tir de Vannes, sur le
territoire de la commune de Saint-
Avé (Morbihan).

Les familles furent autorisées à
ramener les dépouilles des cinq
fusillés à Bubry, où elles furent
inhumées le 22 janvier 1945. Le 6
juin 1998, une stèle a été inaugurée
dans le nouveau cimetière de Bubry
pour honorer leur mémoire.

2/ le 11 septembre 1944

PASCOT André Robert

André Pascot, exerçait le métier de
mécanicien à Cléguérec où il
rejoignit le groupe FFI local. Il servit
comme agent de liaison du colonel
ROBO.

Le 22 juillet 1 944, tous deux furent
arrêtés à Cléguérec et emmenés à
Pontivy où ils furent détenus dans
l’école primaire supérieure
transformée en lieu d’interrogatoire
et de torture. Le corps d’André
PASCOT fut retrouvé le 11
septembre 1944 au lieu-dit Barrach,
«le décès paraissant remonter à
quarante jours » selon l’acte de décès
dressé en mairie de Malguénac le
jour même.

Son nom est inscrit sur les
monuments aux morts de Cléguérec,
où vivait sa mère et où il est inhumé
dans le caveau familial.
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DEPENSES :
• Maitrise d'oeuvre : 214 220 €
• Travaux : 2 465 490 €
• Aménagements : 1 38 925 €

TOTAL : 2 818 635 €

RECETTES :
• Département : 500 000 €
• Pontivy Communauté : 1 00 000 €
• Région : 200 000 €
• ADEM : 24 000 €
• ETAT : 211 500 €
• Emprunt : 1 200 000 €
• Autofinancement : 583 1 35 €

TOTAL : 2 818 635 €

?



Bretagne Sud Habitat va
construire quatre nouveaux
logements de Type T3 sur notre
commune, situés dans le haut du
lotissement du Centre Bourg.

Ils devraient voir le jour
courant 2022. Il ne reste donc
plus qu'un seul lot en vente
dans ce lotissement.

A gauche, retrouvez une vue
projection, réalisée par Bretagne
Sud Habitat, de ces logements.

INFORMATIONS MUNICIPALES

Lotissement du centre bourg
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Première maison, en construction, de votre
nouveau lotissement Park Liamm

Lotissement de Park Liamm
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NAISSANCES
Loeïza PENNAMEN

Mathilde GARNIER

Aaron LE MÉCHEC

Cayden LE BRAS

Leyna JUHEL

Loëza GALLAIS

Elise COUDRON

MARIAGES
Monique VALTON et
Flaminia PAOLUCCI
MANCINELLI

Julien GUÉGUEN et
Caroline CARLO

Marie MOUTAMA et
Franck LE PALMEC

Chrystèle AOUSTIN
et Joël SABIN

Etat Civil

Les illuminations de Noel en images

DÉCES
Dominique ANDRÉ

Marie-Claire LE CLOIREC

Françoise GUILLÔME

Paulette LE GUENNEC

Hubert CONAN

Patrick MARICHEZ

Monique VALTON

Louise LE GROS

Germaine ANDOUARD

Nicole DECRÉ

Monique LE PALMEC

Morgan LE DORVEN

Rémy JÉGAT

Patrick MARTIN

Guy ROUILLARD

Annie LAUDREN

Raymond LE PONNER

Robert ANNO

Pascal LE CORRONC

Olivier PÉRESSE

Marcel DACQUAY

Population municipale
au 15 Décembre 2020 : 1843 habitants

Sur la commune 13 bébés ont découvert
leurs parents. Nous publions ci-dessous les
naissances suite à l'accord des familles :
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JEUNESSE

Felicitations Albane
Albane PESTIPONT, élève en 2nde
professionnelle agricole au Lycée
Kerlebost, a remporté le 1er prix du
«Trophée de la vie locale » organisé par le
Crédit Agricole.

Ce projet scolaire intitulé «La terre c’est
notre patrimoine» avait pour objectif de
montrer aux acteurs locaux et aux
agriculteurs que les élèves respectaient le
patrimoine et qu’ils pouvaient le mettre en
valeur grâce à des ateliers créatifs en
utilisant la terre comme matériau de base.

Pour réaliser cette œuvre elle s’est
intéressée au patrimoine naturel, bâti et humain de
Malguénac.

Après quelques recherches sur les monuments, c’est la
jolie Fontaine de Saint-Nicolas qui a inspirée Albane.

Vous pouvez découvrir l’œuvre d’Albane à la médiathèque
pour quelques mois, puis elle sera exposée à la mairie.

Alsh
VACANCES D'HIVER :
22 Février au 26 Février : Malguénac
1er Mars au 5 Mars : Guern

VACANCES DE PRINTEMPS :
26 Avril au 30 Avril : Guern
3 Mai au 7 Mai : Malguénac

VACANCES D'ÉTÉ :

7 Juillet au 23 Juillet : Guern

26 Juillet au 6 Août : Malguénac

23 Août au 31 Août : Guern

VACANCES DE LA TOUSSAINT :
18 Octobre au 22 Octobre : Malguénac
25 Octobre au 29 Octobre : Guern

Portail famille
Le site permet aux familles de réserver la garderie, le
restaurant scolaire et les ALSH du mercredi et des
vacances scolaires.

Délai d’inscription minimum :
• 5 jours avant la date pour le restaurant scolaire et
l’ALSH.

• 48 heures avant pour la garderie

Dans tous les cas ces réservations sont modifiables
jusqu’à 48 heures avant la date.

Pour info :
• En moyenne 137 repas par jour sont servis au
restaurant scolaire pour un coût de revient 4,87
euros/repas.

• En moyenne 12 enfants fréquentent la garderie le
matin et 38 le soir. Le coût de revient est de 2,41 € de
l’heure.

Pour vos remarques et suggestions concernant le
restaurant scolaire et la garderie, vous pouvez
écrire à l’adresse : enfance.malguenac@mail.fr

Personnel communal
Nous souhaitons la bienvenue à
Nolwenn FALCHIER qui remplace
Catherine LABORDE au poste
d’ATSEM à l’école publique. Elle a
débuté le 11 décembre dernier.

Catherine, de son côté a demandé une
mise en disponibilité pour
convenances personnelles à compter
du 1er janvier 2020.

Pascale LE MENE, agent du service périscolaire a également
quitté la collectivité le 8 décembre dernier pour un nouvel
horizon professionnel.

De plus, la commune a besoin de renforcer ponctuellement
son équipe périscolaire, notamment sur le temps de
cantine. Si ce type de mission vous intéresse, merci de vous
faire connaître auprès de la mairie muni.e d’un CV.
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Albane PESTIPONT, élève en 2nde
professionnelle agricole au Lycée
Kerlebost, a remporté le 1er prix du
«Trophée de la vie locale » organisé par le
Crédit Agricole.

Ce projet scolaire intitulé «La terre c’est
notre patrimoine» avait pour objectif de
montrer aux acteurs locaux et aux
agriculteurs que les élèves respectaient le
patrimoine et qu’ils pouvaient le mettre en
valeur grâce à des ateliers créatifs en
utilisant la terre comme matériau de base.

Pour réaliser cette œuvre elle s’est
intéressée au patrimoine naturel, bâti et humain de
Malguénac.

Après quelques recherches sur les monuments, c’est la
jolie Fontaine de Saint-Nicolas qui a inspirée Albane.

Vous pouvez découvrir l’œuvre d’Albane à la médiathèque
pour quelques mois, puis elle sera exposée à la mairie.
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Amicale laique

Merci aux
benevoles
Nous remercions les
animateurs et bénévoles qui
ont répondu présent pour
l’accueil "2S2C" des enfants
qui s’est tenu du 8 au 19 juin.

Merci à vous !

Anaïs, Eloïse, Jeannine,
Magali, Nadège, Nathalie,
Valérie O. , Virginie, Olivier,
Marie-Claire et Valérie C.

JEUNESSE

Formation du personnel

Conseil municipal des enfants
Le 6 novembre dernier le conseil
municipal a décidé de créer un
conseil municipal des enfants.

C’est quoi un conseil
municipal des enfants ?

Ce conseil offrira la possibilité aux
enfants d’échanger avec les élus
municipaux, d’émettre leur avis sur
le fonctionnement de la commune et
de proposer des actions.

Il constitue une instance locale
favorisant l’apprentissage de la
citoyenneté par l’engagement
individuel et collectif. Il permet
également la familiarisation avec les
processus démocratiques (le vote, le
débat contradictoire, les élections,
l’ intérêt général face aux intérêts
particuliers, . . .).

A l’ image du conseil municipal
d’adultes, les enfants pourront
exprimer les projets qu’ils
souhaitent mettre en place, débattre,
décider et mener à bien la
réalisation desdits projets. Le
conseil municipal des enfants
participera aux différents temps
forts de la commune (cérémonies,
manifestations, etc.). Les actions
éducatives seront menées en étroite
collaboration avec les écoles.

Pour qui ?
Le conseil municipal des enfants
sera composé de 15 enfants du CM1
à la 5ème répartis comme suit :
5 enfants de l’école la Colline aux
Ajoncs, 5 enfants de l’école Sainte-
Bernadette, 5 collégiens niveau
(6ème /5ème).

Les premières élections auront lieu
en septembre 2021 et le mandat sera
fixé pour 2 ans.

A vos idées !
En attendant ces prochaines
élections et selon les conditions
sanitaires, la commission "affaires
scolaires" prévoit de faire des
animations avec les enfants des
écoles. Ainsi à Pâques, une chasse
aux œufs pourrait être organisée.

Toutes les idées sont les
bienvenues, alors n’hésitez pas à
nous proposer vos projets via les
écoles ou directement en mairie !

Les agents de l’animation et du périscolaire se sont formés au cours de
l’année 2020. Ces séances permettent de se perfectionner pour mieux
appréhender les comportements de l’enfant et adapter sa posture professionnelle.

- Mickaël ORHANT a suivi une formation de 2 jours sur le mal être de l’enfant
de 6 à 12 ans

Cette formation a pour objectif de repérer les signes de mal être et de
harcèlements chez l’enfant, ajuster ses pratiques professionnelles vis à vis de
l’enfant en âge scolaire et l’accompagner par une attitude bienveillante.

- Pascale LE MENE, Marie-Hélène DREAN et Dominique GALERNE ont
suivi une formation de 3 jours intitulée "Enfance : maintien de la discipline et du
retour au calme lors du temps de repas et périscolaire"

Ce stage a permis aux agents d’aborder des notions sur la psychologie de
l’enfant d’âge scolaire, de mieux comprendre les besoins de l’enfant et
développer des relations éducatives et bienveillantes adaptées.
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NOS ÉCOLES

L’école publique "La
Colline Aux Ajoncs" se
porte bien et compte
actuellement 71 élèves.
Les effectifs sont en

hausse puisque d’autres élèves sont déjà inscrits pour une
rentrée au cours de l’année ce qui permettra d’atteindre les
80 élèves et d’envisager l’ouverture d’une 4ème classe à la
rentrée prochaine. L’école est donc dans une bonne
dynamique avec une augmentation régulière du
nombre d’élèves depuis 4 ans.

L’équipe pédagogique a vu cette année un changement
avec le départ de Anne-Sophie Canevet qui a obtenu sa
mutation pour le Finistère.

Célina Héno a en charge
pour la troisième année la
classe des maternelles qui
compte actuellement 30
élèves de la toute petite
section à la grande Section.
Nous avons la chance d’avoir

des locaux spacieux et la classe de maternelle dispose de
deux salles attenantes, ce qui permet d’avoir un espace de
travail suffisant et agréable malgré cet effectif en hausse. Il
est donc possible de faire des groupes pour que chacun
puisse apprendre dans les meilleures conditions. Dans la
classe, l’enseignante est secondée par Catherine
Laborde, l’ATSEM de l’école, qui quant à elle nous
quittera en janvier car elle a pris une année de disponibilité
pour d’autres projets. Elle sera remplacée par Nolwenn
Falchier.

Aurélie Griffon est venue cette année remplacer Anne-
Sophie Canevet dans la classe de cycle 2 (24 élèves de
CP-CE1 -CE2). Actuellement à mi-temps jusqu’en février,
elle est remplacée le lundi et le mardi par Anaïs Santerre
qui enseignait l’an passé à Guern.

Enfin Sébastien KERLAUX a cette année 17 élèves de
CM1-CM2 et toujours en charge de la direction de
l’école. La décharge de direction est assurée un lundi par
mois par Hélène Guégan.

Nous avons également la chance de bénéficier d’une
personne en contrat AESH 24h par semaine, Muriel
Langouët, pour nous aider à encadrer les élèves en
difficulté dans les classes.

Cette année encore, les enseignants travaillent en équipe.
Nous faisons des décloisonnements en début d’après-midi
pendant le temps de sieste des plus petits, ce qui permet de
travailler l’autonomie et la coopération dès le plus jeune
âge. Les élèves ont ainsi dès leur arrivée en maternelle
cette impression d’appartenir à un groupe école et pas
seulement à leur classe. Tout cela se ressent dans
l’atmosphère globale de l’école.

Les enseignants opèrent également des échanges de
service. Aurélie Griffon a pris en charge la chorale de
l’école dans les différentes classes, Sébastien Kerlaux
s’occupe de l’EPS en complément des séances faites le
mardi avec Mickaël Orhant.

Depuis le mois de décembre, les CE1 viennent dans la
classe de CM1-CM2 tous les matins pour travailler en
français et mathématiques pour soulager la classe de CP-
CE. Ces élèves regagnent ensuite leur classe l’après-midi
pour travailler les autres domaines.

AMÉNAGEMENT DE L ÉCOLE
Quelques travaux ont été effectués à l’école pendant l’été
et en début d’année scolaire.

La partie glissante en bois devant la salle de motricité a
été remplacée par de l’enrobé.

Les poteaux du préau ont été
remplacés car les anciens
avaient souffert et le toit
commençait à s’affaisser.

Un nouveau panneau a été
apposé sur le pignon de la salle de motricité au mois de
juin. Visible depuis le parking de la salle, il redonne un
peu de couleurs au bâtiment.

Un accès sécurisé pour relier le petit parking de l’église et
le grand portail devrait être réalisé prochainement dès que
les travaux de la future salle polyvalente seront terminés.
Ce chemin permettra aux élèves et aux piétons de se
rendre à l’école en toute sécurité sans emprunter la route
comme cela est le cas actuellement

PROJETS DE L ANNÉE
Certains projets sont renouvelés :

• Les élèves de la Grande Section au CM2 ont commencé
un cycle piscine de 10 séances dès la deuxième semaine

École la Colline aux Ajoncs



de septembre, cycle qui s’est terminé le vendredi 27
novembre. Nous avions cette année 7 parents agréés qui se
sont relayés pour nous accompagner et nous aider à
l’encadrement de ces séances.

• Les interventions en EPS
avec Mickaël Orhant ont
toujours lieu le mardi pour
l’ensemble des élèves de
l’école, le matin pour les
maternelles, l’après-midi
pour les élémentaires. Les

maternelles ont commencé l’année par de la course, les
plus grands par un cycle rugby sur l’herbe de l’école puis
du tennis au gymnase.

• Les interventions de Maria Cappé (de la
médiathèque) sont reconduites, 3 matins par semaine (1 h
par classe) pour des ateliers jeux, informatique, lecture, …
Maria vient dans la classe des CP-CE le mardi, le jeudi
chez les CM et enfin le vendredi chez les maternelles.

• Le projet « Cinécole » (3 séances au cinéma Rex de
Pontivy pour chacune des classes) avait été reconduit.
Hélas, en raison des conditions sanitaires, la première
séance prévue en novembre a été repoussée. Elle devrait
néanmoins pouvoir se faire à la réouverture des cinémas.

• Yoga : Nouveauté cette
année, les élèves de
maternelles ont bénéficié
entre les vacances de la
Toussaint et celles de Noël
de 7 séances de Yoga
menées par Coline Hervé,
professeure à Malguénac.

Une réussite, les élèves ont beaucoup apprécié.

• En raison des conditions sanitaires, le spectacle de Noël
habituellement proposés par les enfants à leurs familles
n’aura pas lieu cette année.

• Liaison école-collège : L’année dernière, les élèves de
CM devait aller passer une semaine entière en immersion
au collège Romain Rolland pour préparer la rentrée en
6ème. Ce projet a dû être annulé car cela correspondait à
la première semaine du confinement du mois de mars. En
fonction de l’évolution des conditions, nous verrons s’ il
est possible d’envisager ce projet cette année.

L AMICALE LAIQUE
Le bureau de l’Amicale Laïque a été renouvelé au mois de
septembre lors de la première assemblée générale.

Tous les parents sont les bienvenus pour venir apporter
leur aide dans une ambiance conviviale et familiale.

L’année passée, l’Amicale laïque nous a par exemple
permis d’aller au cinéma trois fois, mais a aussi financé
l’achat de livres pour les élèves, de jeux de cours et a
surtout financé la moitié du coût total du voyage au ski du
mois de janvier dans les Pyrénées. Grâce à l’aide
l’association et de la mairie, nous avons pu réduire le coût
par enfant de 450 à 130 euros tout compris pour la
semaine.

Pour cette année, l’association fiancera à nouveau le
cinéma, l’achat de livres, les séances de Yoga et
d’éventuelles sorties si elles sont permises dans le
courant de l’année.

Bureau de l’Amicale Laïque année 2020-2021
Présidente : Manon Alloro, Trésorière : Gwenn Kerrec

Secrétaire : Christine Ferreira, S. Adjointe : Carole Falini

Membres : Virginie Madoré, Elodie Le Gros

Dates à retenir : les prochaines manifestations
• L’opération « pizzas à emporter » en partenariat avec
DelicePizz du 4 décembre a été la première manifestation
de l’année en remplacement du traditionnel Moules-frites
du mois de novembre.

• Janvier 2021: opération galettes des rois (à emporter)

• Avril ou mai 2021 (à définir) : Repas à emporter +
tombola -Juin 2021 , en fonction des conditions sanitaires :
3ème édition du Mini-trail et kermesse de l’école.

Si vous souhaitez en savoir plus, les inscriptions sont
possibles toute l’année. L’équipe enseignante se fera
un plaisir de vous recevoir, de vous faire visiter nos
locaux et de vous donner plus de renseignements sur
le fonctionnement et la vie de l’école.

Une journée porte-ouverte sera par ailleurs organisée
au deuxième trimestre.

CONTACT :

Ecole Primaire Publique « La Colline aux Ajoncs »

4 rue de l’étang - 56300 Malguénac
02.97.27.30.67 - ec.0560599x@ac-rennes.fr
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EFFECTIFS ET EQUIPE
PÉDAGOGIQUE

Cette année, 134 enfants ont fait
leur rentrée. Même si les
conditions étaient particulières,
c'est vraiment avec plaisir que les
élèves ont retrouvé leurs amis.
Marie-Hélène Ravard étant
mutée à l'école du Château, c'est
Alexis Courayer et Marie Le
Paih qui ont accueilli les élèves
de la classe CE2 /CM1 .

Toute l'organisation de l'année
étant remise en cause : classes
vertes, interventions à l'école, etc. ,
nous ne pouvons pas arrêter de
dates précises.

THEME DE L ANNÉE
Notre thème d'année concerne
notre patrimoine breton. Nous
allons vivre (pour les plus grands)
une journée particulière en se
rendant à Barach et ainsi nous
découvrirons ce lieu chargé
d'histoire. Nous nous rendrons à
pied, pique niquerons puis nous
aborderons le sujet de la
résistance.

Visite du musée du Faouët

Nous avons pu, cependant, nous
rendre au musée du Faouët, visiter
une exposition sur la vie
d'autrefois, ce qui correspond à
notre thème d'année. La visite,
vraiment intéressante, a permis de
voir la différence entre le lieu au
début de 1900 ( photos grands
formats à l'appui) et aujourd’hui. Il
s'agissait de retrouver les éléments
toujours existants et c'est donc en
fins limiers que les élèves ont
réalisé leur enquête. Des peintures
représentatives de la vie
quotidienne à travers les métiers
ont également permis aux élèves
de découvrir des métiers.

Trophées de la vie locale

Nous avons aussi reçu un prix de
400 euros au "Trophées de la vie
locale" organisé par l'agence
bancaire du Crédit Agricole
récompensant notre action en
faveur de la lecture. Cela fait déjà
plusieurs années que nous
pratiquons le ¼ d'heure lecture
plaisir.

Former de bons lecteurs et des
lecteurs actifs fait partie des
missions fondamentales de l'école
et nécessite donc un temps régulier
et systématique. Et prendre le
temps de lire tranquillement,
dehors s'il fait beau, c'est encore
mieux !

Correspondance avec une
classe du Bénin

En début d'année 2020 nous
avions mis en place une
correspondance avec une classe du
Bénin. Nous avions envoyé notre
premier courrier mais tout s'est
terminé très vite à cause du
confinement. En ce début
septembre, nous avons repris cette
activité. Chaque élève de la classe
CM1/CM2 a écrit son portrait et
réalisé un acrostiche, activité qui a
beaucoup plu et dont les enfants
sont fiers. Après avoir attendu
avec impatience leur retour, nous
avons enfin reçu leur réponse en
ce mois de décembre !

NOS ÉCOLES École Sainte-Bernadette
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Voici une lettre reçue de
Opportune, élève de CM2, qui
répond à Loris

Vendée Globe
Plusieurs classes de l'école se sont
associées à "Initiatives coeur"
dans le Vendée Globe.

Les élèves ont choisi leur skipper
et suivent la course.

C'est tout un travail pédagogique
qui est proposé par le biais de cette
course.

Les enfants découvrent l'univers de

la voile mais aussi et surtout
l'entraide, la générosité et la
solidarité, mots particulièrement
importants.

Nouvelle démarche
pédagogique

L'équipe pédagogique, soucieuse
du bien être de l'enfant, se
familiarise avec une pédagogie
intitulée la formation "Atoll",
axée sur la connaissance du
cerveau. C'est une démarche
d'éducation à l'attention. Les élèves
s'approprient ces outils de
concentration et d'attention sous
forme de rituels. Cette démarche
permet une évolution positive de
l'attitude de l'élève, le rend acteur.
Elle peut être utilisée dans tous les
domaines. Tous les jeudis,
Raphaëlle Lavenant, référente
spécialisée, intervient dans les

classes pour bien ancrer
ces rituels.

APEL
Les parents d'élèves se mobilisent
pour récolter des fonds :
récupération de journaux et
magazines (tous les samedis sur
l'ancien terrain de foot, route de
Cléguérec), récupération des
cartouches vides, vente de plats à
emporter, jus de pommes...

Les parents se mobilisent aussi
pour agrémenter la cour de
l'école à l'occasion de Noël. Alors
que l'arbre de Noël, temps fort de
l'année, a été annulé comme
partout ailleurs, les parents veulent

conserver ce moment joyeux en
donnant libre cours à leur
imagination créative. Le père Noël
devrait ainsi savoir que des enfants
vivent dans cette école.

L'APEL (association des parents)
a plein d'idées. L'association a son
site sur facebook.

L'OGEC (association qui gère
l'immobilier) poursuit la rénovation
de l'école et après la toiture, c'est
un chantier autour de l'électricité
qui va prendre forme : changement
des luminaires. . . .

NOS ÉCOLES École Saint-Bernadette
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La directrice se tient à votre
disposition pour les inscriptions
et informations supplémentaires.
Alors n'hésitez pas, venez la
rencontrer.

CONTACT
Ecole Sainte-Bernadette

1 , rue des Bruyères - 56300
MALGUENAC

02.97.27.32.38-
eco56.stean.malguenac@ensei

gnement-catholique.bzh

Photo prise sur le facebook de
l'association.
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Les Ajoncs d or

Le club qui a fêté ses 70 ans l'an dernier continue
de grandir.
Nous avons fait un très bon début de saison avec des
joueurs présents aux entraînements et aux matchs de
préparation. De plus, nous avons réussi à recruter plus
d'une dizaine de joueurs ainsi que de nouveaux
bénévoles.

Ensuite, la coupe de France est arrivée avec l'exploit fait
contre Bréhan et la chance d'avoir une super ambiance
autour du terrain. Après, nous avons perdu le match pour
obtenir les maillots, ceux qui auraient été historiques.
Nous avons ainsi vu que le club pouvait encore grandir.
Effectivement, nous avons eu un car de supporteurs pour
venir nous encourager. Encore MERCI à tous ceux qui
sont venus et qui ont créé cet événement.

Concernant le championnat, le début a été très compliqué
pour l'équipe B avec des défaites lourdes dûes à des
absences. Néanmoins l'équipe a rebondi lors du dernier
match grâce à l'arrivée de nouveaux joueurs. Pour ce qui
est de l'équipe première, le début de championnat fut très
bon avec 1 victoire et 1 nul. Ensuite, nous avons enchaîné
deux défaites.

Le championnat actuellement est suspendu suite aux
conditions sanitaires. En espérant que nous puissions
rejouer.

Pour ce qui est des
jeunes nous avons
25 joueurs entraîné
par Gregory. Le
travail fait par
Greg est très
important et
difficile. C'est eux
l'avenir du club.

Merci à tous les joueurs, supporters, bénévoles, membres
et sponsors du club qui nous permettent de grandir et de
réaliser notre passion. Merci aussi à la mairie pour les
efforts consentis suite aux conditions sanitaires.

AOM un jour aom toujours. Meilleurs vœux à tous
et prenez soin de vous.

Futsal
Sport innovant, le futsal se joue à la salle
multifonctions. L’association compte une trentaine

de licenciés. La formation n’est
pas engagée en championnat,
seule l’option loisir est proposée.

Les règles du football sont appliquées mais avec
plus de souplesse. Il n’y a pas de contact direct donc
moins de risques d’accrochage et de blessure.

Les séances se déroulent en soirée le lundi et le
jeudi de 18h à 20h. L’association est ouverte à
tous. Les amateurs peuvent se renseigner sur
place ou contacter le président .

Le bureau
Président : Le Trouher Vincent (tél 06 70 43 79 33) ;
vice président : Le Dorh Yoan ; secrétaire :
Lefrançois Jimmy.

VIE ASSOCIATIVE



Randonneurs des ajoncs
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NOS JOURS DE MARCHE :

Mardi après-midi (sur les sentiers de
Malguénac, Guern, Le Sourn)

3 Groupes de niveaux :

• Groupe 1 (grands souliers),
marcheurs confirmés, circuit de 10 à
13km, allure soutenue

• Groupe 2 (petits souliers), marche
plus cool, circuit de 7 à 9 km, allure
adaptée au groupe

• Groupe 3 (pantoufles), balade très
cool, circuit de 3 à 6 km

Dans tous les groupes , un animateur

devant et un autre derrière, personne ne

peut se perdre.

Le programme vous est donné pour le
trimestre, avec le lieu de rendez-vous
qui change toutes les semaines,
l’heure de départ de la rando (on part
à l’heure), les circuits et les distances.

A l’arrivée, Maryvonne vous attend
avec son café (ou thé) - gâteau.

Jeudi matin
(Marche nordique de 2h, encadrée

par nos animateurs diplômés

(Patrick, Françoise et Josiane)

2 groupes de niveaux : soit 12km à
6km/h , soit 10km à 5km/h

Les lieux de rendez-vous
sont précisés par mail au
préalable

2 Samedis parmois
Nous nous déplaçons dans
les communes
environnantes pour
découvrir de nouveaux
sentiers

Dimanche matin
Patrick propose une rando au départ
de Guern à 9h, en général de 10km,
niveau moyen

LES AUTRES
ORGANISATIONS DU CLUB :
Tous les ans, un voyage d’une
semaine de randonnée et tourisme est
organisé fin septembre

Au printemps il est prévu une sortie
de 3 jours dans le même esprit

Le 1er mai, c’est la journée de la
Rando des Ajoncs (sauf 2020 cause
COVID)

Une soirée crêpes est organisée en
février pour financer le car de notre
sortie annuelle

Nous participons activement au
nettoyage des chemins avec les
autres clubs de sport nature

Des conférences peuvent être
programmées ponctuellement sur des
thêmes à la demande

CONSEIL D ADMINISTRATION
Président : Gildas Le Frapper
(Malguénac), Vice-Pdt : Roland Le
Dizec (Malguénac)

Secrétaire : Françoise Bouffaut
(Malguénac), Adj : Maryvonne
Couchouron (Guern)

Trésorier : Daniel Nicolas (Le
Sourn), Adj : Maryse Lhottellier
(Malguénac)

Membres : Patrick Taldir (Pontivy),
Peter Farrant (Pontivy), Elise Pinna
(Pontivy), Gildas Marec
(Malguénac), Josiane Le Mestre
(Séglien)

COTISATION :
Nous sommes licenciés à la
Fédération française de Randonnée
Pédestre

La licence est assortie d’une
assurance responsabilité civile et
accidents corporels

Pour cette saison, le montant de
la cotisation a été fixé à :
• Personne seule : 43€

• Couple : 83€

Contact :
Gildas Le Frapper, 06.42.39.76.60,
gildas.le-frapper@orange.fr

Françoise Bouffaut, 06.80.61 .76.01 ,
francoise.bouffaut.fb@gmail.com

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Elle a eu lieu le vendredi 11
septembre sous le chapiteau du
comité du Moustoir, donc en semi
plein air,cause COVID . Comme la
photo le montre les règles sanitaires
ont été scrupuleusement respectées .

Une bonne ambiance et de la convivialité (31 ans d'existence)

VIE ASSOCIATIVE
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Sur la saison 2019-2020, les
Coureurs des Ajoncs comptent 45
adhérents.

Dans cette année particulière qui
met à mal le monde associatif, nous
avons malheureusement annulé un
évènement marquant de la
commune le Trail des Ajoncs.

De nombreuses organisations ont
annulé leur course mais nous avons

pu nous retrouver sur le trail de
Saint Thuriau, de Le Sourn, sur
notre sortie nocturne annuelle, sur la
8ème édition de Quelven Saint
Anne ou sur le semi-marathon
Loudéac-Pontivy. Certains projets
ont pu être réalisés comme l'achat
de gobelets réutilisables, la
modernisation du logo et le
financement d'une veste softshell
pour les adhérents du club.

Nous continuons nos sorties
collectives (hors confinement) en
suivant les directives locales et
gouvernementales, les points de
rencontre sont les suivants :

• le samedi à 9h à la salle des sports

• le dimanche à 9h30 au terrain de
foot

L'adhésion à l'association reste à
15 euros pour l'année.

Contact :

JEGADO Nicolas : 06.73.63.78.94

SAMSON Anthony : 06.88.89.1 5.34

Site internet :

https://coureurs-des-ajoncs-
malguenac.clubeo.com/

Pages trail de Malguénac et
coureurs des ajoncs sur facebook

Les Coureurs des ajoncs

Ecole de Handball de Malguenac
L'école de Hand de Malguénac accueille, tout les mercredis, les enfants de -7 ans de 10h à
11h et les enfants de -9 ans de 11h à 12h. En début de saison, chaque groupe était composé de 6
enfants.

Les séances ont pour objectif d'aborder des thèmes tels que l'amélioration des capacités motrices
avec ballon, la coopération et l'opposition, tout ça en lien avec la pratique de l'activité handball.

L'encadrement des séances se fait par Marion Bonfill et Grégory Le Cunff, tout deux salariés au Pays
de Pontivy Handball.

Contact : Bonfill Marion 06.42.71.49.41

VIE ASSOCIATIVE
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La Roue d or

PARLONS VÉLO ET DE 2021

Rejoindre le Club de la Roue d’OR,
c’est pratiquer du Sport en groupe
du Vtt, du cyclotourisme & aussi
participer aux randonnées VTT et
cyclos.

Les sorties sur routes seront
programmées à partir du début
mars 2021 , par la sortie
traditionnelle du samedi après-midi,
& Normalement cette sortie sera
ponctuée par un repas avec tous les
adhérents du club.

Ensuite tous les dimanches matin
trois circuits seront proposés afin de
s’adapter à tous les niveaux et les
envies de KM de chacune et
chacun.

Le mercredi matin un RDV
d’entraînement est aussi au
programme.

Sur la période hivernale, le VTT
reste à l’ordre du jour chaque
dimanche et jour férié par des
sorties en groupes dans les beaux
chemins de la commune.

Il est aussi possible de rejoindre une
autre équipe sur le hallage pour
peaufiner son entraînement.

Les départs programmés par le club
sont fixés à 8h30 devant la salle de

Sport St Néot
chaque dimanche
& jours fériés .

LE PROGRAMME 2021
La première Sortie du printemps sur
la Route est fixée le samedi 1 3
mars.

« Les Randos de la Roue d’OR
»
La 28ème Edition sera organisée
Le dimanche 12 septembre : VTT :
marche et Route.

• 4 circuits VTT 23 29 38 et 45km

• 2 circuits de Marche 10 & 15km

• Route deux circuits 60 & 90km

Bonus 2021
Le passage du tour de France le
lundi 28 juin sur Malguénac, avec
une arrivée sur Pontivy au pied du
Château des ROHAN.

La cotisation annuelle
Pour l’année le tarif reste fixé à
25 €.

Contacts

Email:
romalguenac@laposte.net

Site web:
http://rouedormalguenac.j imod.com

Telethon
En 20 ans de solidarité à Malguénac, 1 65146 € ont été reversés à l' AFM Téléthon. Mais pour que cette
dynamique continue, on a besoin de l'aide de nouveaux membres.

Merci à tout nos participants et bénévoles pour leur fidèle soutien annuel.

Les prochains volontaires sont invités à se manifester auprès du comité de Malguėnac, au 06.99.02.89.52

VIE ASSOCIATIVE
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Societe Protectrice des Animaux
A la recherche d’une famille d’accueil.
Brass, un Pointer né en 2007, est à la recherche d’une famille qui pourra
l’accueillir dans son foyer en attendant d’être adopté. Il n’est plus tout jeune
mais reste tonique et aura besoin de sortir régulièrement en balade.

César, un croisé Griffon de bientôt 4 ans cherche une famille d’accueil en
attendant de trouver un nouveau maître. Gentil, attachant et proche de l’homme,
César fera le bonheur de ses futurs maîtres.

Pour plus d’information sur les adoptions ou les familles d’accueil,
contactez la SPA par mail spapontivy@hotamil.fr ou ar téléphone au
02.97.27.30.39.

Merci pour eux !

Brass

César

VIE ASSOCIATIVE

Kreaterre

Ateliers



COURS DE DANSE (HORAIRES MODIFIÉS CONTRAINTES SANITAIRES
2020)

COURS DE GYMNASTIQUE FITNESS ADULTES

PROJETS 2020-2021

► 2 Spectacles de fin d’année le vendredi 11 et samedi 12 juin 2021

**** au Palais des congrès de Pontivy ****
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Tempo Danse

Tempo danse est une association agréée "Jeunesse - Éducation Populaire". Les cours sont dispensés par une professeure
diplômée d’État en danse jazz, BE gymnastique d'entretien.

Lieux des cours :
Gymnase de Kerjalotte Pontivy, Salle Les Récollets, école publique de Malguénac, salle polyvalente Le Sourn

Danièle Jouanno - Danse et Fitness

Contact :
• Téléphone au 02 97 27 34 56 ou 06 40 22 19 77

• Courriel : tempodanse@yahoo.fr

• Site internet : tempodanse.wix.com/danielejouanno

• Facebook facebook.com/tempo.danse

Cours d’essais gratuits
Bons de réductions (CAF Azur, MSA, ) .

Chèques vacances et coupons sport acceptés.

Réductions pour les adhésions d’une même famille.

Possibilité de régler votre cotisation en 10 chèques qui

seront encaissés chaque mois.

VIE ASSOCIATIVE
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A Malguénac, deux sociétés de
chasse cohabitent : l’ACCA,
détentrice du droit de chasser sur
3000 ha ; et la société de chasse
privée de Lesturgant (500 ha).

Le conseil d’administration de
l’ACCA comprend des membres
chasseurs et non chasseurs,
agriculteurs et propriétaires fonciers.

Entre 70 et 80 chasseurs adhèrent
à l’ACCA de Malguénac, dont
certains, extérieurs à la commune.

PRATIQUE DE LA CHASSE

Critiquée, remise en cause, la
pratique de la chasse a beaucoup
évolué. La première loi chasse date
de 1844. Depuis, la chasse est sans
aucun doute l’une des activités les
plus encadrées sur le plan
réglementaire.

Des quotas de prélèvement sont fixés
par arrêtés ministériels (bécasse des
bois) ou par des plans de chasse
proposés par la Fédération des
chasseurs et agréés par arrêtés du
préfet (lièvres, cervidés).

Pour le chasseur, la chasse reste
d’abord une communion avec la
nature et avec son animal favori,
son chien ! Le chasseur aime les
animaux, même si cela est parfois
difficile à comprendre !

Les fédérations de chasse, de par
leurs statuts, exercent, sous l’autorité
du préfet, des missions de service
public. A ce titre, les chasseurs qui
supportent toute l’ indemnisation des

dégâts agricoles (50 à 60 millions
d’euros/an au niveau national), ont
obligation de réguler les populations
excessives, souvent classées espèces
nuisibles (sangliers, corneille
noire. . .)

Les dégâts forestiers ne sont pas
indemnisés. Les plans de chasse
élaborés par la fédération des
chasseurs et approuvés par le préfet,
permettent de maintenir les
populations de cervidés (chevreuils,
cerfs et biches), compatibles avec les
intérêts forestiers.

Ceci explique pourquoi pendant la
pandémie de la Covid-19, les
chasseurs ont été autorisés à chasser
les animaux soumis à un plan de
chasse. La réalisation, a minima, des
plans de chasse, est une obligation
réglementaire.

DES DEGATS IMPORTANTS

Les populations de grands
animaux (sangliers, chevreuils,
cerfs et biches) se sont fortement
développées en France.

En dehors des dégâts commis aux
intérêts agricoles et forestiers, il faut
parler de l’ impact du développement
de ces populations sur les accidents
de la circulation (non pris en charge
par les assurances) et sur d’éventuels
risques de pathologies transmissibles
aux animaux domestiques (peste
porcine, tuberculose bovine, peste
aviaire, etc.) ou aux hommes
(échinococcose alvéolaire transmise
par le renard).

DE MOINS EN MOINS DE
CHASSEURS...

La pyramide des âges de la
population des chasseurs indique,
d’évidence, que le nombre de
chasseurs va sérieusement diminuer.

Aujourd'hui, ils sont 1 .000.000, dans
20 ans, ils ne seraient plus que
200.000. Certains s’en réjouiront !

Il faudra cependant poursuivre la
nécessaire régulation des espèces au
regard de la préservation des intérêts
économiques. Il est possible
d’ imaginer la mise en place de
"brigades" de "fonctionnaires"
chasseurs, dont le financement sera
assuré par l’ impôt prélevé sur
chaque citoyen ! Avec quel résultat ?

Gérard Rousseau de l’ACCA
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Acca de Malguenac

CONSEIL
D ADMINISTRATION DE

L ACCA DE MALGUÉNAC
:
Président : BOUFFAUT Yves

Vice-président :

LE PALLEMEC Guénaël

Trésorier : DACQUAY Thierry

Responsable volière :

LE CORRONC Patrice

Secrétaire :

LE FALHER Christian

Membres : BOUFFAUT Alain,
TREMBLAY Fabrice

Agriculteurs : GUEGAN
Bernard, LE RUYET Alain
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Projet de colonnes enterrees
Les principaux objectifs de l’ implantation de colonnes
enterrées est l’aspect esthétique, mais aussi
l’amélioration de la gestion des déchets dans certains
quartiers du bourg qui manquent d’espace.

Suite au développement des colonnes enterrées dans le
cœur historique de Pontivy, l’intercommunalité a
choisi d’expérimenter ce système sur trois communes,
Le Sourn, Guern et Malguénac.

Les colonnes enterrées regroupent les quatre flux de
déchets : les ordures ménagères, les emballages, le verre
et le papier. Leur nombre est définit en fonction du
nombre de foyers : au moins 50 foyers par colonne.

Ainsi, 9 points de collecte sont envisagés dans le bourg
uniquement pour ses 1 100 habitants.

Leur implantation doit prendre en compte plusieurs
critères : la fréquentation du lieu, l’accessibilité, les
réseaux, la qualité des voies, la distance pour les
habitants (environ 250 mètres maximum) mais aussi le
circuit de collecte.

Les colonnes seront accessibles grâce à un système de
badge qui fait parfois l’objet de craintes et de
réticences de la part de la population.

Il convient donc de préciser que ce système n’est pas
nominatifmais qu’il permettra d’améliorer et d’adapter la
communication pédagogique auprès des ménages.

Pontivy Communauté n’a pas opté pour un système
incitatif afin d’éviter des inégalités de traitement entre les
citoyens. Aucune sanction financière n’est prévue.

En concertation avec Pontivy communauté, un groupe
d’élus de la commune travaille toujours sur ce projet et
notamment sur la localisation des points d’ implantation.

Ce groupe est composé de Y. CHAUVIRE, J.-Y. LE
GOUIC, T. LORANS, V. LE TROUHER, R. URVOIT, F.
KERMABON, O. GUEGAN, G. MARREC, A. LE
PALLEMEC, V. LE CALVEZ, J. COETMEUR, F.
PERONNO, V. BRIENT, M. LE GUEHENNEC, L.
MAHO.

Une réunion publique sera également organisée
ultérieurement.

(PROJET EN ÉTUDE)



UNE SOLIDARITÉ
CONCRETE ET CITOYENNE

Dans le cadre de la Charte Seniors et
Solidaires Entre Blavet et Scorff, le
groupe de travail sur le lien
intergénérationnel souhaite proposer
la mise en place d’un réseau de
bénévoles auprès des personnes
âgées isolées sur les territoires de
Pontivy et Roi Morvan
Communautés. Cette initiative
s’ inscrit dans le champ du maintien
à domicile et nécessite de s’appuyer
sur tous les acteurs locaux et
partenaires.

Le contexte
Avec la survenue de la perte
d’autonomie et de mobilité, les
personnes âgées se sentent souvent
isolées et souffrent de solitude. En
organisant des visites de courtoisie
régulières, animées par des
bénévoles, ces personnes
pourraient renouer des contacts et
s’ouvrir à de nouveaux horizons.

Par le biais de ce réseau, les acteurs
locaux auraient ainsi une meilleure
connaissance des situtations de
solitude, d’ isolement et des besoins
urgents (médicaux, sociaux, matériel
ou financiers). Cette remontée
d’information permettrait également
de déterminer plus facilement les
actions prioritaires à mener, les
améliorations à apporter et les
objectifs à atteindre.

Les objectifs
Apportez du réconfort aux
personnes âgées

• Rompre la solitude et lutter
contre l’isolement

• Recréer du lien

• Stimuler la personne et lui
permettre de reprendre confiance

• S’ouvrir sur l’extérieur,
retrouver de la mobilité, de
l’autonomie et de l’estime de soi

Le fonctionnement
Ce service repose sur le bénévolat.
Le réseau de solidarité se compose
de personnes bénévoles qui
acceptent de suivre une personne
âgée avec pour seule fonction de la
contacter, la visiter à intervalles
réguliers laissés à l’appréciation du
bénévole en fonction des besoins
pressentis, avec un minimum d’une
prise de contact par mois.

Les activités
Le visiteur bénévole est là pour
partager un moment agréable avec la
personne isolée, en toute simplicité :
déguster un café en échangeant
des nouvelles, jouer aux cartes ou
à un autre jeu de société, lire le
journal, faire un petit tour
ensemble du jardin ou du
quartier... Il n’est pas là pour faire
le ménage ou les courses, ni
accomplir les gestes de soins. Ces
visites ne remplaceront en aucun cas
le travail des différents
professionnels (aide à domicile,
infirmier. . .).

Qui peut être bénévole ?
Quelles compétences ?
Toute personne souhaitant consacrer
un peu de son temps aux autres. La
bonne volonté, l’empathie et le sens
de l’humain suffisent. Des temps de
formation seront proposés ainsi que
des rencontres régulières d’échange
de pratiques supervisées par un
professionnel de la relation d’aide.

Partenaires de l’action

• Associations locales,

• CCAS/mairies

• Etablissements scolaires ayant des
services à la personne

• Clubs de retraités

Facteurs de réussite

• Charte du bénévole

• Echanges de pratiques supervisés
par une professionnelle de la relation
d’aide

Visites de courtoisie

INTERCOMMUNALITÉ

Vous souhaitez vous
investir ou vous
engager, de façon
directe ou indirecte,
dans un tel projet ?
Merci de contacter :

Anaïs LE CLOIREC

Chargée d’études Action
Sanitaire et Sociale

MSA Portes de Bretagne

02.97.46.52.54/
secretariatass.blf@portesdeb
retagne.msa.fr
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Depuis 1995, la commune de Malguénac participe à la
manifestation L’art dans
les chapelles en mettant à
disposition la chapelle
Notre-Dame du Moustoir.
Cette année, Thierry
Fournier, artiste invité à
dialoguer avec ce beau
monument, est venu une
semaine en juin, créer
son œuvre, intitulée La
sonde. Seul, dans la
chapelle, il a écrit le texte
et a pensé chaque
mouvement du projecteur
et de la caméra. Cette

sonde, dotée d’une voix de synthèse, tentait de décrire ce
qui l’entourait. Les détails de la chapelle ainsi mis en
lumière, étaient retransmis en haute définition sur un
écran posé contre le mur, à la verticale.

Tout au long de cet été, Elio, guide de la chapelle, a
accueilli les visiteurs et a échangé avec eux sur l’édifice
et cette installation. Au total, ce sont 1343 personnes
qui ont découvert l’œuvre et ont admiré la chapelle.

En septembre, j ’ai, en tant que chargée des publics de
L’art dans les chapelles, rencontré le comité de la chapelle
Notre-Dame du Moustoir, représenté par son président,
Patrick Dacquet, ainsi que par Colette et Henri Guilloux.
Nous avons échangé sur la vie de la chapelle. Patrick m’a
partagé son sentiment vis-à-vis de La sonde, qu’ il a perçu
comme une véritable « communion » avec l’édifice.

L’art dans les chapelles n’existerait pas sans l’engagement
des communes, celui des prêtes affectataires, celui des
comités de chapelle, celui des artistes, celui des guides et
celui des habitants, curieux, qui sont au rendez-vous.
Merci et à l’été prochain !

Camille

Arts dans les chapelles

Arts des villes Arts des champs

ANIMATIONS
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Un public au rendez-vous
En cette année si particulière, nous nous sommes
battus contre vents et marées pour maintenir la 23e
édition du festival Arts des villes Arts des champs et
nous avons réussi malgré toutes les contraintes. Grâce
à l’enthousiasme habituel de l’équipe de Polyculture,
l’aide de la Mairie de Malguénac, le soutien de la Région
et du Département ainsi que de tous les bénévoles (sans
qui rappelons-le, nous ne pourrions pas exister).

Nous avons -encore- eu le plaisir d’accueillir de grands
musiciens très heureux de pouvoir reprendre leur
place sur scène après 8 mois d’absence pour certains
(Naïssam Jalal, Géraldine Laurent, Guillaume Perret,
les Noceurs…) et des spectateurs ravis de pouvoir les
écouter.

C’était une très belle édition, le public a été au rendez-
vous, heureux de pouvoir se rencontrer et partager de
belles créations artistiques (concerts, l’exposition
collective « Autour de ma nuit » à la Galerie du
Boulodrome, le spectacle de cirque de Monsieur le
Directeur). Vivre le festival de Malguénac, cette année, a
été un grand bol d’air pour tout le monde : artistes
spectateurs & bénévoles.

Alors rendez-vous du 19 au 22 Août 2021 pour de
nouvelles découvertes musicales et artistiques, et une
première dans le nouveau complexe culturel de
Malguénac.

Nous on y croit !

L’équipe de Polyculture.

Sylvie Ruaulx, La part des anges,
chapelle Notre-Dame du Moustoir,
Malguénac, L'Art dans les chapelles
© Stéphane Cuisset.

Festival Arts des villes Arts des champs, Malguénac © Yohann Le Dizec.
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